
Competition Club Recevant Club Visiteur Motif référence SANCTION ENCOURUE SANCTION 

EXCFPL HBC DU GESVRES US LAVALLOISE base de données téléchargée le 13/01 (plus de 6 jours) règlements fédéraux: art 98.2.2 Pénalité financière (20€) Pénalité financière (20€)

D2FPL BALLON*BONNETABLE CSC LE MANS reçu le 23/01/2024  10:35:00

U15FPL CONNERRE VIBRAYE 72 ST SEBASTIEN SL reçu le 23/01/2024  12:21:00

D2FPL HANDBALL CLUB MARSIEN U21 TRIGNAC HB Saisie le 05/01/2024 13h59

U19MPL HBC NANTAIS ATLANTIQUE REZE HANDBALL Saisie le 08/01/2024 09h53

U16MPL HIRONDELLE ST YO HBC SAUTRON Saisie le 03/01/2024 20h52

U15FPL HT BOCAGE*POUZAUGES RACC NANTES Saisie le 05/01/2024 à 10H36

D2FPL US ECOMMOY MULSANNE*ALLONNES SAISIE LE 03/01/2024 06H34

U20FPL US LAVALLOISE HB BALLON HBC SAISIE LE 04/01/2024 11H35

U19MPL FERTE*ECV OL BAUGEOIS SAISIE LE 04/01/2024 A 22H31

U15MPL ANGERS HB*PONTS DE CE Saisie le 03/01/2024 00h24 Avertissement

U16MPL ANGERS SCO*OHB Saisie le 05/01/2024 16h35 Pénalité financière (20€)

EXCFPL US LAVALLOISE HB Saisie le 04/01/2024 10h30 Avertissement

U15FPL ST NAZAIRE HB Saisie le 09/01/2024 9h25 Pénalité financière (20€)

PNFPL HBC BENET Saisie le 07/01/2024 a 19h13 

U19MPL SAVENAY HB Saisie le 07/01/2024 a 19h30

Règlements Fédéraux: art 104.2 / 

Règlements territoriaux: art 7

Pénalité sportive et financière 

(...€)

Pénalité sportive et financière 

(...€)

Pierre SIONNEAU

Président COC

CONCLUSION NON SAISIE (délai 30 jours =21/12; Coupe 7 jours après publication du tirage : 26/12)

ESHPDM*PAYS DU MANS

HANDBALL CLUB DU GESVRES

Commission Territoriale Restreinte d'organisation des Compétitions

PS/LC - 029/2024

Procés verbal COC RESTREINTE 2023/2024 n°11

REUNION DU 16 FEVRIER 2024

Réunion effectuée par voie informatique. Participants: C.MAHE - D.ROSAENZ SICARD  - F.CHAMARE - A.MOREAU - T. COLAS - P.SIONNEAU  

Anomalies constatées sur la journée du 20-21 janvier 2024

Anomalies administratives

l'article 98.7 des règlements fédéraux Pénalité financière (15€) Avertissement

FDME non communiquée dans les délais

Les clubs pénalisables sont inscrits en gras/souligné

Anomalies FDME

Pénalité financière (40€)² Pénalité financière (40€)²LES HERBIERS VHB²

- Le club souligné est le club sanctionnable
²  club déjà averti

Matchs non joués

Règlements fédéraux (art 93) et territoriaux 

(art 4.1)

Pénalité financière (20€) Avertissement

Pénalité financière (20€)

Pénalité financière (40€)


